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AVIS Perturbation 2025/161 du 26.03.2025
Objet: Lignes 212, 261, 272

En raison de l’organisation d’une manifestation sportive «Grand-Prix Ost-Manufaktur» la circulation sur
les C.R.132, 138, 135 et 137 ne sera possible qu’en sens unique

 le dimanche 30 mars 2025.

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée de la manifestation:

Ligne 212

Sens Echternach – Kirchberg

Les courses d’autobus concernées circuleront après la desserte de la localité Michelshaff continueront sur
la N11 – desserte de la localité Altrier – suite itinéraire normale.

 La localité de Bech ne sera pas desservie.

Sens Kirchberg – Echternach

Selon itinéraire normal. (Dans le sens de la course, avec la prudence nécessaire).

Ligne 261

Sens Echternach - Bech - Junglinster:

Les courses d'autobus concernées observeront la déviation suivante: … Consdorf - via les C.R.137/136 vers
Hersberg – via la N.11 vers Graulinster – via la N.14 vers Beidweiler– suite itinéraire normal.

 Ne seront pas desservies les localités de Bech, Brouch et Zittig, Hemstal, Rippig, Beidweiler, op
der Gare

Sens Junglinster - Bech - Echternach:

Selon itinéraire normal. (Dans le sens de la course, avec la prudence nécessaire).



Ligne 272

Sens Echternach - Wasserbillig

Les courses d’autobus concernées circuleront directement de l’arrêt de Pafenberg directement via la
C.R.141 vers Mompach – suite itinéraire normal.

 Ne seront pas desservies les localités de Herborn, Bech et Berbourg, Mompach, Um Buer

Sens Wasserbillig – Echternach

Selon itinéraire normal. (Dans le sens de la course, avec la prudence nécessaire).
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